Avis public
Édifice Major-Général G. R. Pearkes - Conformité du système de carburant haute pression– Période de consultation publique

28-aout-21 – Services publics et Approvisionnement Canada doit déterminer si le projet proposé Édifice Major-Général G. R. Pearkes - Conformité du système de carburant haute pression, situé à Ottawa, ON est susceptible d’entraîner des effets négatifs importants sur l’environnement.

Afin de contribuer à une prise de détermination éclairée, SPAC invite(s) le public à formuler des commentaires sur cette détermination. Tous les commentaires reçus seront considérés comme publics et pourraient être publiés en ligne. Pour de plus amples renseignements, les personnes sont invitées à consulter l’avis sur la protection des renseignements personnels sur le site Web du Registre.

Les commentaires écrits peuvent être présentés d’ici le 27 septembre, 2021 	à :

Environnement, santé et sécurité
2720 Riverside Drive, Ottawa, Ontario
TPSGC.RCNLVEEListedeControle-NCRECMPChecklist.PWGSC@tpsgc-pwgsc.gc.ca 


Le projet

Le but de ce projet est d'évaluer et de documenter le bâtiment de base existant système d'alimentation en carburant de la génératrice d'urgence et apporter des modifications et/ou des dessins au besoin pour rendre le système conforme au DORS-2008/197 et enregistrer ce système auprès de la TSSA. Il y a actuellement un réservoir de carburant diesel de 5000L dans le quai de chargement avec des pompes et des conduites de carburant au plus petit réservoir journalier situé dans chacune des 2 tours de la génératrice d'urgence du 22e étage pièces. Ce projet comprendra : - la détermination de la conformité des hautes pressions existantes système de tuyauterie et réservoirs associés, et tout autre équipement connexe à un niveau acceptable (SOR-2008-197 et CMME et, le cas échéant, CSA Z662, codes ANSI/ASME B31.1 ou B31.3), qui nécessite un examen approfondi du site de la colonne montante de tuyauterie existante - l'accès à la tuyauterie devra être fournie si elle n'est pas déjà accessible : - essai de pression du système, examen non destructif de la tuyauterie (radiographie/contrôle par ultrasons) pour vérifier le joint
l'intégrité, l'étendue et la portée des exigences d'inspection radiographique à déterminer avec apport de la TSSA et du consultant : - modification, au besoin ; obtenir l'approbation de la TSSA via le processus de demande avec TSSA FSP, qui nécessitent des dessins spécifiques au site et nomenclature correspondante du système de tuyauterie sous pression et équipement. Le système de carburant est identifié et enregistré sous le numéro ECCC 00031204.
